
N°11/ JANVIER-FÉVRIER 2024

LUMIÈRES 
D’HIVER

ECHOS
d’Aubeld’Aubel

Editeur responsable : Administration communale d’Aubel - Place Nicolaï 4880 Aubel

VILLAGE GOURMAND DE NOËL 2023
Page 16

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
projet photovoltaïque à Merckhof - P. 15

LES JEUDREDIS DE LA CULTURE
avec Thierry Luthers - P. 8

Magazine d’information de 
l’Administration communale



EC
HO

S d
’A

ub
el 

 - 
2

MERCI !MERCI !
D’abord et avant tout : Bonne année 2024, à vous et à toutes celles et ceux qui vous sont chers !

Pour cette nouvelle année, je tenais à saluer le travail effectué par notre personnel communal. 
Par votre personnel communal. 

Chacune et chacun démontre au quotidien son investissement au service des Aubeloises et des 
Aubelois. Que ce soit au sein des services généraux, des services techniques, de l’état civil, de 
l’urbanisme, de l’environnement, de l’enseignement, de l’action sociale, de la culture, des sports, 
du tourisme, de l’abattoir, de la police et des secours… le personnel communal et paracommunal 
aubelois mérite cet immense Merci pour son travail ! 

Je salue tout particulièrement notre service de voirie qui a assuré le déneigement au cours 
des dernières semaines pour sécuriser dès l’aube nos routes et chemins, permettant 
à celui-ci de se rendre sur son lieu de travail, à celui-là de rejoindre l’arrêt de bus le 
plus proche pour rejoindre son école, à ce troisième d’aller faire ses courses dans un 
commerce local… Et l’hiver n’est pas fini, le travail continue. 
Autre service à mettre en exergue, en ce début d’année : le personnel de notre 
abattoir communal, qui a su relever le défi posé par les importants volumes d’abat-
tage de la fin 2023 et de début 2024, imposant une importante charge de travail 
supplémentaire aux équipes. 
Et ce ne sont là que deux exemples du dévouement de notre personnel communal à 
la population aubeloise. 

Un personnel communal qui est à vos côtés au quotidien pour contribuer encore et 
toujours à cette qualité de vie qui fait notre fierté, à Aubel. 

Freddy Lejeune,
Votre bourgmestre.

Pasteger Francine, épouse Stéphany Ghislain 2/07/2023

Voncken Ghislain 8/07/2023

Krier Monique, veuve Deroanne Georges 13/07/2023

Moyse Léa, veuve Lefin Jean 21/07/2023

Albert Marie 30/07/2023

Demez Edgard, veuf Piron Marie-Thérèse 1/08/2023

Janin Saskia 10/08/2023

Magy Micheline, veuve Stévens Guillaume 26/08/23

Spirlet Irma, veuve Gerrekens Marcel 31/08/23

Marechal Sylvain 11/09/23

Buckens Henri, époux Vanpevenaege Antoinette 12/09/23

Muylkens Simonne, veuve Wijzen,Mathieu 13/09/23

Bour Léopold, époux Reinkin Jeannine 29/09/23

Bragard Madeleine, épouse Vanwerst Florent 6/10/23

CARNET NOIR CARNET NOIR 
22ÈME ÈME SEMESTRE 2023SEMESTRE 2023

Schiepers Marie, épouse Schmetz Michel 7/10/23

Lardinois Paul, époux Simonis Myriam 11/10/23

Flechet Michel, époux Verstraete Nadine 12/10/23

Dejalle Mariette, veuve Wintgens Hubert 12/10/23

Sander Hannelore, veuve Legros Fernand 26/10/23

Dewey Danielle, épouse Toussaint Michel 28/10/23

Ruwet Mariette 7/11/23

Vervier,Arlette 24/11/23

Broecheler Simone, épouse Charlier Joseph 2/12/23

Kalinichvenko Katerina 5/12/23

Debougnoux Ghislain, époux Meertens Maria 10/12/23

Noël Gilbert 24/12/23

Hanssen Guy 24/12/23

Vanaubel Ernestine, veuve Xhonneux,Léo 25/12/23
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Environnement

UNE SOLUTION POUR UNE SOLUTION POUR 
VOS DÉCHETS VERTSVOS DÉCHETS VERTS

En utilisant le bac BISA, vous pouvez vous assurer que ces dé-
chets sont collectés séparément et envoyés à un compostage 
professionnel. Le contenu du bac BISA est traité dans l’instal-
lation eupenoise de compostage et transformé en compost de 
haute qualité, qui peut à son tour être utilisé dans l’agriculture 
ou l’horticulture. C’est un moyen simple de se débarrasser des 
déchets verts de manière écologique tout en contribuant à la 
protection de l’environnement.
La poubelle BISA offre de nombreux avantages, comme la ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre en évitant la 
formation de méthane dans les décharges.
Les possibilités de commander un conteneur BISA seront dis-
ponibles au printemps, via un envoi dans votre boîte aux lettres 
ou sur simple demande par mail : info@bisa-ostbelgien.be ou 
par téléphone : 087 / 76 58 50 entre 8 et 13 heures 45. 

BISA est une entreprise sociale établie en Communauté germa-
nophone. Elle propose un Service-Conteneur pour le ramassage 
hebdomadaire de vos déchets verts, permettant aux habitants de se 
débarrasser efficacement et de manière écologique de leurs tontes 
de gazon, tailles d’arbres, feuilles mortes, etc. 

Bisa composte les déchets de votre jardin.

Le bac BISA, en pratique 

Nous vous proposons chez BISA à un prix forfaitaire :

• Un conteneur pour les déchets verts de votre balcon, de votre 
jardin ou du ménage ;

• 40 levées du conteneur, et ce, de début mars jusqu’en fin novembre ;
• Un traitement approprié qui permet la réinsertion dans le cycle écologique ;
• L’intégration d’ouvriers marginalisés. 

Nous vous aidons et vous contribuez à ce projet !

Intéressé ? contactez par courriel info@bisa-ostbelgien.be ou par poste à BISA asbl Schönefelderweg 238 4700 EUPEN

La mesure standard pour une superficie du jardin jusqu’à 450m² est un conteneur de 120 L, qui coûte 90 € pour la sai-
son. Un conteneur de 240 L coûte 144 € pour la saison (d’autres volumes sont disponibles). Une caution de 20 € est 
facturée une seule fois lors de l’établissement du contrat. 
Pour la saison entamée, le prix se calcule au prorata.
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INCUBATEUR DE VIE INCUBATEUR DE VIE 
CULTURELLE CULTURELLE 

L’Espace culture est maintenant ouvert depuis 8 mois. Et si on faisait le point ? Depuis 
son ouverture, l’Espace Culture fait parler de lui. Il faut dire qu’il était attendu depuis 
longtemps, cet espace où la culture est mise au cœur de tous les projets. Coup de pro-
jecteur sur les occupants de l’Espace Culture.

La Bibilothèque communale
Les chiffres 2023 sont tombés : 400 nouveaux lectrices 
et lecteurs ont franchi les portes de notre bibliothèque et 
des milliers de livres en plus sont partis dans les maisons. 
Le succès de la bibliothèque dépasse d’ailleurs notre 
village : nous avons énormément de lecteurs(trices) qui 
viennent des communes voisines !

Béatrice, notre respon-
sable et bibliothécaire, 
nous confie qu’un des 
gros plus de ce nou-
vel emplacement, c’est 
l’accueil ! La biblio-
thèque est plus grande, 
plus lumineuse et 
mieux agencée. Les 
personnes viennent à 

la bibliothèque pour passer du temps. Il y a des familles 
qui viennent passer 2 heures avec leurs enfants sur une 

Petit souvenir de la nuit des doudous 
sur l’estrade de la bibliothèque

estrade qui attire énormément les petits bouts. Il y a aussi 
beaucoup de jeunes qui viennent le mercredi après-midi ou 
le samedi matin.

Béatrice, Carole et Sylvie mettent tout en place pour que la 
bibliothèque soit aussi un lieu de rencontre et d’échange ! 
Par exemple cet hiver, vous avez pu participer au puzzle 
collectif « Passez à la bibliothèque et assemblez quelques 
pièces afin de réaliser ce défi ensemble ».

Les projets pour 2024 ? un espace de jeux vidéo pour les 
jeunes (affaire à suivre) ! Pour tout savoir sur les aven-
tures de la bibliothèque, suivez l’équipe sur Facebook 
#Bibliothèque communale d’Aubel

Rappel des heures d’ouverture :
Lundi de 8h30 à 12h30 – Mardi de 8h30 à 13h – Mercredi de 
8h30 à 12h et de 14h à 18h – Jeudi de 14h à 16h30 – Same-
di de 9h à 13h. Fermée le vendredi et le dimanche.

Les Ateliers ARTistouilles
Vous connaissez toutes et tous nos deux artistes….ouilles : Christelle 
et Françoise ! Avec elles, le bricolage, la peinture, le collage, l’assem-
blage, les matières,… tout est facile. Elles aussi, elles l’attendaient cet 
espace. Un espace où elles peuvent accueillir jusqu’à 20 enfants sur 
leurs 2 grandes tables de création. Ce qui a fondamentalement changé 

dans leur quotidien, c’est clairement l’espace ! Il y en a, du 
matériel et des pinceaux. Il est maintenant beaucoup plus pra-
tique d’organiser les ateliers, les cours, les stages et accueillir 
de manière optimale les écoles. Elles sont aussi le partenaire 
privilégié de notre bibliothèque pour toutes les animations.
Suivez les aventures des artistes sur Facebook 
#ARTistouilles - Centre Culturel d’Aubel.

Le Groupe Aubel’ Archives
Bienvenue dans l’histoire d’Aubel.
Vous êtes curieux, vous voulez découvrir l’histoire d’Aubel au 
travers de photos, documents, cartes, vidéos ? 
Rendez-vous sur 🌐 bibliotheca.aubel.be
Suivez-les aussi sur Facebook #Aubel’Archives.
L’équipe passionnée qui se retrouve chaque mercredi matin dans 
leur studio dédié au sein de l’Espace Culture : Georges, Philippe, 
Albert, Clément, José, Jacques, Luc et Paul.
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L’Académie de Welkenraedt-Aubel
L’Académie de Welkenraedt-Aubel occupe presque tous les Stu-
dios de l’Espace. Entre cours de solfège et apprentissage des ins-
truments, représentations, cours de déclamation et Arts de la pa-
role,… l’Académie fait vivre la culture musicale dans les murs de 
l’Espace Culture. Les cours d’ensemble instrumental de l’Académie 
de Welkenraedt-Aubel se déclinent sous plusieurs facettes : gui-
tares, trompettes, flûtes, cordes ou encore vents et percussions.
C’est sous ces deux dernières formes qu’il a été choisi de présenter 
le concert du 20 décembre dans la salle de spectacle de l’Espace 
Culture. Un répertoire de Noël éclectique, allant de la chanson mé-
diévale Greensleeves à Douce Nuit forme calypso.

Représentation du 20 
décembre 2023. Concert de 
Noël de l’Académie.

Notre harmonie est au cœur de l’Espace Culture ! Chaque 
vendredi soir, de 20h à 22h, ils répètent dans leur grande 
salle qui a été spécialement conçue pour eux. Vous pou-
vez les observer à travers les grandes baies vitrées. Com-
posé d’instrumentistes à vents et de percussionnistes, 
l’orchestre fut dirigé notamment par Jean-Marie Crémer, 
Michel Crosset, Dany Houbben, Jean-Marie Xhonneux,… 
Depuis 1998, c’est Robert Ortman (directeur de l’acadé-
mie Ourthe – Vesdre –Amblève et professeur au conser-
vatoire de Verviers) qui en assure la direction. Depuis sa 
fondation le 17 décembre 1871, l’Harmonie Royale «Les 
Échos de la Berwinne» fait son chemin. Elle compte ac-
tuellement une cinquantaine de musiciens et musiciennes 

L’Art-Minie (orchestre de débutants) initie une bonne ving-
taine de jeunes & moins jeunes à la pratique d’ensemble. 
Ils répètent le samedi après-midi dans la grande salle. 
 

À noter dans votre agenda : Le concert annuel de l’harmo-
nie aura lieu le samedi 24 février à 20h au Hall Omnisports 
d’Aubel. Cette année, Bert Appermont, Thierry Deleruyelle, 
et Kenneth Hesketh seront au programme dans des œuvres 
originales pour orchestre d’harmonie. La particularité de ce 
concert réside dans le fait que pas moins de 3 solistes issus 
de nos rangs et finalistes des académies de notre région 
seront au-devant de la scène. Billets : 10€ sur place - 8€ en 
prévente (disponibles au Press Shop d’Aubel ou en ligne 
via www.harmonieaubel.be) Gratuit pour les enfants jusqu’à 
12 ans (inclus).

L’Harmonie Royale « Les Échos de la Berwinne »

L’Unité Scoute d’Aubel
L’Unité Scoute d’Aubel occupe une partie indépendante de l’Espace Culture. Ce sont des 
centaines de jeunes qui viennent chaque week-end dans les locaux pour leurs animations.
Baladins : 6-7 ans (réunions le dimanche matin).
Louveteaux & Louvettes : 8-12 ans (réunions le dimanche matin).
Scouts & scoutes : 13-15 ans (réunions le samedi après-midi).
Pionniers & pionnières : 16-17 ans (réunions un vendredi ou samedi soir par mois).

Ce n’est pas tout !
L’espace Culture accueille aussi plein d’autres acteurs de la culture :
• Françoise Ruwet et son cours de Qi Gong le mardi soir.
• Christine Meurens qui vous propose des cours de stretching en soirée.
• Odile Boyens qui anime des séances de Yogas variés les mardis, mercredis et jeudis.
• Les cours de danse Rock’n roll avec Marc Wansard.
• La Ludothèque qui est présente tous les 2e et 4e samedis du mois de 9h30 à 12h30 avec Jean-Marc Piron.
• Le groupe vocal S’Nana qui tient ses répétitions dans la salle de spectacle tous les lundis soirs.
• Le groupe de théâtre « la troupe des Vergers » qui répète le mercredi soir dans la salle de spectacle.
• Le comité du Centre Culturel Hubert Grooteclaes qui se réunit afin de vous proposer un programme culturel. 

À venir « Les jeudredis de la culture » (voir article p.8).

La vie culturelle d’Aubel continue de s’écrire tous les jours … 
Vous êtes acteur culturel ? Vous voulez louer une salle ou un 
studio pour des cours, des répétitions, des rencontres ? Vous 
souhaitez organiser un spectacle, une exposition ?
Nos salles polyvalentes, nos studios et notre salle de spec-

tacle sont disponibles à la location pour tout le monde. 
Renseignements auprès de Jean-Paul PAGGEN, notre 
gestionnaire administratif et logistique de l’Espace Culture 
– Göbbelshof, 9 4880 Aubel – 087 68 01 49 – jeanpaul.
paggen@aubel.be
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LA WALLONIE FINANCERA LE   PARC DE LA GENDARMERIELA WALLONIE FINANCERA LE   PARC DE LA GENDARMERIE
Rétroactes : le projet Perspectives de Revitalisation urbaine du cœur d’Aubel est le nom du projet d’aménagement en 
espace vert du parc (ex-gendarmerie) et de l’esplanade de l’Espace culture au cœur de la Commune d’Aubel. Ce projet 
a connu une nouvelle étape majeure de son développement avec l’octroi d’une subvention de revitalisation urbaine de 
1.250.000 € par le Gouvernement wallon décidée le 14 décembre 2023, montant qui s’ajoute aux 500.000 € wallons de 
l’appel à projet Cœur de village. 

La commune d’Aubel mobilise 1.750.000 € 
auprès de la Région wallonne pour améliorer la 
convivialité, la résilience et l’attractivité de son 

cœur de village.

Aménagement du territoire

Le projet Perspectives s’inscrit dans un partenariat public-privé 
où l’opérateur privé investit plus de 3 millions d’euros pour la 
construction de logements, sans compter les 3 millions d’eu-
ros d’aménagements hôteliers (hôtel de 22 chambres) dans 
l’ancienne gendarmerie. Les services administratifs de la 
Commune d’Aubel et l’auteur de projet ont fourni un important 
travail, en étroite concertation avec les services de l’Adminis-
tration wallonne, ce qui a permis d’aboutir à un projet partagé 
et équilibré de création de logements et de renforcement de 
l’offre d’infrastructures publiques dans le noyau urbain aube-
lois. La subvention de 1.250.000 € obtenue dans le cadre du 
programme wallon de Rénovation urbaine permettra notam-
ment l’aménagement d’un parc public convivial que la popu-
lation appelle de ses vœux, comme l’a notamment révélé la 
consultation menée dans le cadre de l’Opération de dévelop-
pement rural d’Aubel.  

1.750.000 € de subventions wallonnes

Des aménagements de végétalisation, de convivialité et d’amé-
lioration de la mobilité active sont intégrés au programme ur-
banistique de la Revitalisation urbaine Perspectives, avec des 
liaisons prévues en mobilité active avec le RAVeL ligne 38, 
en bordure de périmètre. De quoi accroître la qualité de vie 

des Aubelois, leur proposer un habitat de qualité en 
contribuant - à travers la végétalisation des lieux - à 
atteindre les objectifs climatiques que la Région s’est 
fixée. Ces aménagements contribueront, aussi, à l’at-
tractivité commerciale et touristique de la bourgade.  
La Revitalisation urbaine Perspectives vient compléter 
et renforcer les aménagements programmés dans le 
cadre de l’opération Cœur de Village (végétalisation 
de la Place Albert 1er, création d’une salle polyvalente 
et extension du CPAS). Une opération Cœur de Village 
pour laquelle Aubel a déjà obtenu une subvention de 
500.000 €.  
C’est donc un total de 1.750.000 € que la commune 
d’Aubel mobilise auprès de la Région wallonne pour 
améliorer la convivialité, la résilience et l’attractivité de 
son noyau urbain.  La commune d’Aubel devrait initia-
lement participer aux projets à hauteur de 125.000 €.
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LA WALLONIE FINANCERA LE   PARC DE LA GENDARMERIELA WALLONIE FINANCERA LE   PARC DE LA GENDARMERIE
Le projet Perspectives en 5 points
Le projet de revitalisation urbaine part de la Place Albert 1er

jusqu’à la limite structurelle que constitue le RAVeL Ligne 38.
 
La revitalisation urbaine prévoit : 
• le verdissement de la Place Albert 1er ;
• la création d’un parc public qualitatif entre l’hôtel en projet et les huit nouveaux logements ;
• la création d’une esplanade extérieure pour l’Espace Culturel en connexion avec le parc public ;
• le verdissement et la structuration de la zone de voirie et les zones de parcages aux abords de l’Espace Culturel et de 

l’infrastructure du club de football ;
• l’amélioration de la circulation cyclo-piétonne entre les différentes fonctions de la zone d’équipements communau-

taires, avec une attention particulière portée aux connexions avec le RAVeL Ligne 38 et le cheminement vers la maison 
de repos de la Kan. 

Dans le cadre de l’appel à projet wallon Cœur de 
Village, la commune d’Aubel a introduit un dos-
sier qui a été retenu et sera financé à hauteur de 
500.000 € pour une extension du centre public d’ac-
tion sociale et la création d’une salle polyvalente / 
galerie d’exposition. Le projet prévoit également 
le verdissement et l’arborisation de la place Albert 
1er. Le kiosque sera démonté afin de végétaliser la 
place Albert 1er.

Cœur de Village – une galerie d’art polyvalente

Le projet Cœur de Village intègre notamment l’agrandissement des bureaux du 
CPAS et la création d’une salle polyvalente / galerie d’art.

LA CABINE ÉLECTRIQUE 
DE SAINT-JEAN-SART
AU SERVICE DE LA BIODIVERSITÉ
En 2023, la Région wallonne a lancé son appel à projet « BiodiverCité». Dans ce cadre, un groupe de travail composé de 
membres de la Commission Locale de Développement Rural d’Aubel, de membres de l’asbl Natagora «Pays de Herve» ainsi 
que de membres de l’association «Qualité Village Saint-Jean-Sart» en partenariat avec la Fondation Rurale de Wallonie a pro-
posé trois projets citoyens et communaux : 

• Projet d’aménagement de l’an-
cienne cabine électrique de Saint-
Jean-Sart afin qu’elle puisse de-
venir un refuge pour le vivant, en 
ciblant particulièrement certaines 
espèces (la chouette effraie, les 
martinets, les hirondelles de fe-
nêtre, les chauves-souris, …). Les 
espèces à favoriser ont été choisies 
en fonction de la biodiversité lo-
cale. Ce projet est évalué à plus de 
6.000 € ;

• Acquisition de matériel pour l’éveil à 
la nature et à la biodiversité dans les 
écoles de la Commune pour un mon-
tant de 400 € ;

• Sensibilisation à la biodiversité pour 
les élèves des 5e et 6e années des 
écoles d’Aubel par Natagora pour un 
montant de 600 €. 

 
Les trois projets ont été approuvés par la 
Région.

L’ancienne cabine électrique Saint-Jean-Sart accueillera notamment des nichoirs pour les 
chouettes effraies, les martinets, les hirondelles de fenêtre et les chauves-souris.

Environnement
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Culture

LES JEUDREDIS* 
CULTURE AUBELOIS

*Jeudredi : mot valise masculin qui s’emploie à la place de jeudi, une façon de positiver 
la fin de semaine en renommant le jeudi : plus tout à fait jeudi, pas encore vendredi. Ce 
mot peut également être employé pour accélérer la venue du week-end.

L’outil est là, superbe ! Il vit, il respire la culture aubeloise. La musique y est douce. La créativité 
règne chez Artistouilles. La magie des contes pour enfants berce le magnifique coin lecture de la Bi-
bliothèque. Les notes musicales des élèves de l’Académie résonnent avec passion. Une nouvelle fois 
Aubel-La Belle a relevé un sacré défi. En plus de l’ensemble des infrastructures sportives, la culture 
dispose désormais d’un écrin à la hauteur de ses ambitions avec son Espace Culture.

Parlons justement de vie culturelle : le Centre Culturel Hubert 
Grooteclaes, en collaboration avec l’Espace culture, vous pré-
sente les Jeudredis Culture. Tous les deuxièmes jeudis de chaque 
mois, nous allons vous proposer différentes activités à la salle de 
spectacle du premier étage de l’Espace Culture.

À vos agendas 
Le 8 février, Thierry Luthers, célèbre 
journaliste sportif de notre RTBF natio-
nale, présentera sa conférence « Der-
niers domiciles connus ». Il fait partie 
de la famille des « taphophiles » à ses 
heures perdues. Il est passionné par les 
tombes et particulièrement celles des 
personnalités qui ont fait l’histoire. Avec 
beaucoup d’anecdotes, il vous fera dé-
couvrir des destins hors du commun, 
des vies romanesques de Belges plus 
ou moins célèbres. Il adore la catégo-
rie des « inconnus connus ! ». Il nous 
a promis qu’il passera par le cimetière 
d’Aubel. Rendez-vous le 8 février à 
20h00, salle de spectacle de l’Espace 
Culture

Le 14 mars, pièce de théâtre Zinc. Zinc, c’est l’histoire rocambo-
lesque d’Emil Rixen, un héros très ordinaire. Il n’a rien d’un aventu-
rier ni d’un voyageur. Il va pourtant changer cinq fois de nationalité 
et passer sa vie à changer de pays. Sans jamais traverser une fron-
tière. C’est qu’il habite un minuscule bout de terre qui n’appartient 
à personne, mais que tout le monde s’arrache et qui a réellement 
existé. Ce bout de terre est à deux pas de chez nous. Durant un 
siècle de neutralité heureuse, le village de Plombières-Moresnet 
est une sorte d’Europe en miniature. Les nationalités s’y côtoient, 

les lois sont françaises, 
l’administration germa-
no-belge, le service 
militaire est longtemps 
ignoré, les vides juri-
diques sont nombreux 
qui permettent l’ins-
tallation de réprou-
vés de toutes sortes, 
filles-mères, réfugiés, 
contrebandiers... On 
vous en reparlera. 

Le 11 avril, récital  de François Moriau.  A 16 ans, cet 
Aubelois est un véritable prodige. Il joue divinement de la 
harpe et se passionne aussi pour le piano et le clavecin. 
Un régal et un réel plaisir pour les amateurs de musique.

Le 9 mai, à la découverte des Jeux Scéniques et du 
Rosaire.  Aubel ’Archives expliquera au travers de films 
inédits ce qu’étaient ces fêtes et spectacles exception-
nels dont les acteurs étaient aubelois.

Le 13 juin, « Madame part » Sandrine Calmant et le 
Dewis Théâtre proposent un spectacle de marionnettes 
pour les familles (à partir de 4 ans)… C’est l’histoire d’un 
petit chien trop mignon, un chouïa turbulent. C’est aussi 
l’histoire de sa maîtresse, une petite dame un peu vieille, 
un peu seule. Et puis c’est l’histoire de deux clowns un 
peu dingues, un peu schtroumpfs, un peu vachement 
clowns…

Après les vacances, nous vous proposerons d’autres 
animations dont une initiation à la Salsa avec dégus-
tation de tapas brésiliens ; un concert Funky-Jazzy du 
groupe de Robert Ortmans ; la Ligue d’Impro de Liège ; 
un Concert de Nöel et plein d’autres surprises. On vous 
en reparlera !

Aubeloises et Aubelois, on compte sur vous !

Le Centre Culturel
Hubert Grooteclaes
Contact : Luc Willems, 
luc.willems.53@outlook.com 
+32475276062

Jeux Scéniques et Rosaire bis
Comme la salle de spectacle ne dispose que de 120 
places, l’équipe d’Aubel’Archives proposera une se-
conde diffusion du film durant le week-end du 11 et 
12 mai. Pour permettre à toutes les générations des 
Aubeloises et Aubelois de mieux comprendre ce que 
représentaient ces festivités qui pouvaient attirer plus 
de 35.000 personnes sur une semaine, une exposi-
tion et de plus larges extraits des films seront égale-
ment à l’affiche de ce week-end.

Le truculent Thierry Luthers 
sera à Aubel pour évoquer 
le dernier domicile connu de 
Belges célèbres.

Le 14 mars, le hervien Patrick Donnay (ancien so-
ciétaire du Théâtre national) vous narrera l’histoire 
du Zinc de Moresnet. (Photo Alice Piemme©)
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Au revoir politique
Le dernier conseil communal de l’année 2023 a enregistré la fin de l’activité de man-
dataire communal de Jean-Claude Meurens. Sa santé est bonne, rassurez-vous 😉. 
Les deux groupes politiques du conseil ont rendu un hommage appuyé à celui qui 
fut bourgmestre d’Aubel durant 24 ans. Luc Willems, président du Comité culturel 
Hubert Grooteclaes, lui rend hommage à travers cette Lettre à un ami. 

Simplement MERCI
Les « au revoir», les adieux sont parfois lourds de sentiments !

À un certain âge, on referme les chapitres de sa vie avec une dose de philosophie. L’envie de s’y replonger n’est pas 
chose simple. Le temps galope et seul le jour de demain compte. C’est peut-être ça la complexité, mais aussi le plaisir 
de la « pension », de la fin de sa vie publique.

Mais on ne peut pas laisser partir un homme qui a géré la commune pendant 24 ans sans 
lui rendre un réel hommage.
Il a su donner le tempo pour qu’Aubel prospère, se développe, fasse évoluer constam-
ment son cadre de vie. Il a pris une grande part à cet indescriptible sentiment de bien-
être de vie dans notre commune.

Dès le départ, il a été ce rassembleur, ce meneur d’équipes. Dans ses grands dossiers, il 
a mené à bien la rénovation des places, la construction du 2e hall des sports, le dévelop-
pement du pôle agroalimentaire avec l’abattoir,… entre autres. Il n’a pas oublié la culture, 
étant à l’initiative de l’Espace Culture. Il a participé au développement du concept com-
bien connu « Produits d’Aubel, rien de tel ». Une signature qui, à elle seule, résume sa 
volonté de faire de la Politique autrement.

Son ambition était là : « Aubel, rien de tel ». 

Il a géré le patrimoine communal en bon père de famille. Ce père de famille qui ne veut 
que le bien des siens. Ouvriers communaux, administratifs, personnel culturel,… (j’en 
oublie) :  tous ont salué son empathie, ses petites attentions, son sens de la gestion hu-
maine. Les Aubelois ont largement adhéré et compris ces traits caractéristiques de leur 
bourgmestre.

Aubel a grandi et rayonne aux quatre coins du pays grâce à ce sens du civisme et cette envie de développer encore 
et toujours des projets pour ses concitoyens. Une volonté qu’il a transmise aux nouvelles générations de gestionnaires.
Bien sûr, comme dit le proverbe : « Nul n’est prophète en son pays », la critique est aisée…. Mais au fond de mon cœur 
d’Aubelois, je ne peux que dire ceci : « merci, Monsieur Jean-Claude Meurens ! » 

Luc Willems
Président du comité du Centre Culturel
Hubert Grooteclaes

Jean-Claude a tourné la page de son 
activité de mandataire communal.
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TÉLESCOPE EINSTEIN

AUBEL À L’ÉCOUTE     DES ÉTOILES
La commune d’Aubel accueillera-t-elle le Télescope Einstein ? Le projet n’en est qu’à ses prémices, mais il est pro-
metteur. Enfoui à une profondeur de 250 mètres sous terre, de forme triangulaire avec des couloirs de 10 kilomètres 
de long dans lesquels des lasers et des miroirs fournissent ces observations, le Télescope Einstein doit détecter les 
ondes gravitationnelles et fournir de nombreuses informations inédites sur notre univers. 
D’où venons-nous ? Et peut-être même… où allons-nous ?

Stan Bentvelsen, Directeur du bureau de 
projet du Télescope Einstein, détaille le 
projet de Télescope Einstein : « Le Té-
lescope Einstein fait aujourd’hui figure 
de Saint Graal pour les scientifiques. 
Porteur d’une nouvelle technologie de 
détection des ondes gravitationnelles, 
il doit bénéficier à l’humanité, générant 
également de nouvelles activités éco-
nomiques afin que de nombreux jeunes 
de l’Eurorégio ayant suivi une formation 
technique ou des études supérieures 
ne soient plus obligés de déménager 
pour trouver un emploi stimulant. Le 
Télescope Einstein offrira dans un futur 
proche de belles carrières à tous les 
niveaux.  Une fois le Télescope Einstein 
construit, il se fera à peine remarquer 
en surface. Nous sommes donc heu-
reux que le Parc paysager du Bocage 
sans frontières voie en nous un bon par-
tenaire pour préserver le paysage de 
toute intervention majeure à l’avenir. » 
 
Le chemin est encore long : les deux 
prochaines années ne seront pas de 
trop pour permettre au bureau de projet 
à Maastricht d’étayer la faisabilité finale 
avant de présenter une candidature offi-
cielle. Les études actuelles portent sur les 

Stan Bentvelsen est le Directeur du bureau 
de projet du Télescope Einstein.

Suivez le Télescope Einstein

• Site Web : Le site Web www.einsteintelescope-emr.eu contient des informations sur les développements récents, des 
faits intéressants et les réunions d’information. Le site Web est disponible en quatre langues. 

• Réunions d’information : Au début 2024, les promoteurs du projet organiseront des réunions d’information dans 
la région pour expliquer leur travail. Vous pouvez y participer pour poser vos questions et prodiguer vos conseils. 
Dès que les dates et lieux seront connus, nous les communiquerons et vous pourrez vous y inscrire.

• Réseaux sociaux : vous pouvez nous suivre sur LinkedIn, Instagram et X. 
• Bulletin d’information : Inscrivez-vous à la newsletter via le site Web

(https://www.einsteintelescope.nl/fr/bulletin-dinformation/) ou scannez le code QR.

caractéristiques du sol, certaines d’entre 
elles ont été menées à proximité de 
Donsart, d’autre le long de la Berwinne, 
entre Froidthier et Mortroux. Dix forages 
d’essai sont programmés dans l’Euroré-
gio en 2024.  « Nous accordons égale-
ment une grande attention à la durabilité 
et à la logistique pendant la période de 
construction, poursuit Stan Bentvelsen. 
Nous avons donc rassemblé des ex-
perts en matière de nature et de pay-
sage, de planification, d’environnement, 
de géologie, de législation et de régle-
mentation transfrontalières, de finances, 
de communication et de logistique. » 
 
« Sur cette page, nous vous fournis-
sons de plus amples informations. Vous 
pouvez suivre nos progrès sur notre site 
Web, sur nos réseaux sociaux et dans 
notre bulletin d’information. Au début 
de l’année prochaine, nous organise-
rons des réunions d’information dans la 
zone d’étude, notamment pour expliquer 
ce sur quoi nous travaillons. Après quoi, 
nous nous ferons un plaisir d’écouter vos 
questions, vos conseils ou vos sugges-
tions.  Mes collègues et moi-même nous 
réjouissons de vous rencontrer à cette 
occasion ! » conclut Stan Bentvelsen. 

Calendrier :

Contact : 
info@et-emr.eu

Réunion d’Information Télescope Einstein 
(Aubel)

Mercredi 21 février - 19 h 00 - 21 h 00  -  
Espace Culture, Göbbelshof - Aubel

Inscription : 
https://www.einsteintelescope.nl/information-session/ 
ou via le code QU
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TÉLESCOPE EINSTEIN

AUBEL À L’ÉCOUTE     DES ÉTOILES
LE TÉLESCOPE EINSTEIN EN 10 POINTS
• Le Télescope Einstein est un instrument de mesure sou-

terrain qui détectera les ondes gravitationnelles avec 
une sensibilité extrême. Il permettra d’observer les 
vibrations de l’espace et du temps depuis les coins les 
plus reculés de notre univers. L’observatoire souterrain 
sera 10 fois plus sensible que ses prédécesseurs et ca-
pable de détecter 1000 fois plus d’ondes gravitation-
nelles pour donner une vision totalement nouvelle de 
notre univers.

• Le Télescope Einstein se présentera sous la forme d’un 
triangle de tunnels, à une profondeur d’environ 250 
mètres sous terre. Les stations de mesure des trois 
sommets souterrains seront à 10 kilomètres des unes 
des autres et seront reliées par des couloirs dans les-
quels des lasers et des miroirs permettront d’observer 
les ondes gravitationnelles. 

• Au cours des prochaines années, les chercheurs étu-
dieront la faisabilité de la construction du Télescope 
Einstein dans la région frontalière de la Belgique, des 
Pays-Bas et de l’Allemagne, où l’environnement, le sol, 
les aspects de la construction et les finances sont des 
thèmes clés. 

• Après la phase de construction, le télescope sera à 
peine visible à la surface. L’étude de faisabilité exami-
nera également la façon de minimiser les répercussions 
de la phase de construction sur la zone environnante, la 
nature et le paysage. La possibilité d’une logistique fer-
roviaire est à l’étude. La durabilité joue un rôle essentiel. 

• La région frontalière des Pays-Bas, de la Belgique et de 
l’Allemagne est un site candidat en raison de l’aptitude 
du sol à absorber les vibrations. En outre, un réseau 
d’instituts de recherche, d’universités, d’écoles supé-
rieures, d’établissements d’enseignement professionnel 
et d’industries de haute technologie de premier plan 
doit être établi dans la région entre Eindhoven, Aix-la-
Chapelle et Louvain, avec Liège et Maastricht faisant 
office de centres tout aussi importants dans le cadre 
du projet.

• Le Télescope Einstein ne présente pas seulement un 
intérêt scientifique, il contribue également au déve-
loppement économique et social de l’Eurorégio. Les 
études montrent que chaque euro investi rapporte trois 

à quatre fois plus sous forme d’investissements 
et environ 1700 emplois de niveau secondaire à 
universitaire.

• Les préparatifs et la construction du Télescope 
Einstein coûteront 2 milliards d’euros. Le gouver-
nement néerlandais a prévu 870 millions d’euros 
pour la construction et 42 millions pour les prépa-
ratifs en cours. Les pays voisins et les autres pays 
participants devraient financer le montant restant.

• Depuis ses locaux de Maastricht, le bureau du 
projet Euregio Meuse-Rhin pour le Télescope 
Einstein travaille sur la candidature, une mission 
que les ministres des Pays-Bas, de la Belgique et 
de l’Allemagne lui ont confiée.

• Outre cette région frontalière (Eurorégio Meuse-
Rhin), l’île italienne de Sardaigne manifeste éga-
lement un intérêt pour la construction du Téles-
cope Einstein.

• La réponse à une question fréquemment posée : 
la construction du télescope Einstein ne crée pas 
de risque de tremblement de terre. Contrairement 
à l’extraction de gaz naturel ou à l’exploitation 
minière, aucun matériau n’est extrait du sol. La 
construction du télescope Einstein peut être com-
parée à la construction d’un tunnel à travers une 
montagne. Comme on traverse une montagne 
avec une aiguille à tricoter. Dans ce cas, à travers 
le sol. Ainsi, le sol ne devient pas instable.
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Innovation
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AUBEL’CONSOAUBEL’CONSO
Action sociale

Sarah, AUBEL’CONSO, le GAPS, Le GILS …. Tu nous ex-
pliques ?

Le GILS (Groupe d’Initiative pour la Lutte contre le Surendet-
tement) propose un appel à projet afin de former des GAPS 
(Groupes d’Actions pour la Lutte contre le Surendettement).
Les GAPS ont comme mission, « via des réunions régu-
lières, d’aborder avec des personnes en situation de suren-
dettement ou ayant connu une telle situation, ainsi qu’avec 
d’autres personnes intéressées, les problèmes de gestion 
budgétaire, de surendettement et, de façon générale, tout 
thème ayant une incidence sur cette gestion en vue d’amé-
liorer leur situation sociale » (art 129, al.1er du Code wallon 
de l’Action sociale et de la Santé).
Depuis 2022, nous entrons dans cet appel à projet et organi-
sons au moins 5 ateliers chaque année. Nous avons appelé 
ce projet AUBEL’ CONSO. Ces ateliers ont pour but de pré-
venir l’endettement.

Et à qui sont destinés ces ateliers ?

Ils sont pour tout le monde ! Pour nous, Aubel’Conso c’est un 
petit groupe de personnes, connues ou non de nos services, 
qui se retrouvent autour d’un café et d’une collation afin de 
s’échanger leurs bons plans et bonnes idées pour écono-
miser. Ils sont organisés à destination de tous les citoyens 
intéressés par les thématiques budgétaires proposées.
Ils sont subsidiés et donc gratuits pour les participants. 
Notre mission est vraiment que tout le monde puisse venir 
apprendre un tas de choses afin de faire des économies, 
que ce soit en matière d’énergie, d’alimentation, de shop-
ping, de soins de santé, etc. 

Murielle, comment choisissez-vous les thématiques, et 
les partenaires d’animations ?

Les ateliers peuvent prendre plusieurs formes.
Quelques fois, les ateliers proposés sont plus théoriques : 
comment gérer son budget mensuel ? Comment faire des 
économies d’énergie ? Parfois, nous choisissons des ate-
liers davantage pratiques : ateliers culinaires, ateliers créa-
tifs, balades, etc. L’objectif est de passer un bon moment 
tous ensemble, en apprenant quelque chose de nouveau, 

dans un cadre où les interactions entre les participants sont 
favorisées. Nous établissons notre appel à projet sur base des 
envies et demandes des participants et choisissons nos par-
tenaires en fonction.

Sarah, en 2024, des ateliers sont prévus ? Où pouvons-nous 
voir le calendrier ?

Oui nous avons rendu un ap-
pel à projet au GILS afin d’or-
ganiser 5 ateliers en 2024. Les 
thématiques seront variées : 

02/02/2024 - 9h à 12h à 
Espace Culture
Atelier créatif avec Artistouilles
04/04/2024 - 9h à 12h à la cafétéria Hall 1 (vert)
Atelier avec Intradel : La conservation des aliments afin d’évi-
ter le gaspillage alimentaire.
03/06/2024 - 9h à 12h à La Fourmilière
Atelier avec Imag’in emoi, conseillère en image.
Qu’est-ce que la colorimétrie et comment se mettre en valeur 
pour acheter mieux, et moins.

Toutes nos activités sont diffusées sur la page facebook #Ad-
ministration communale d’Aubel, ainsi que sur le site web. 
Pour une meilleure organisation, les inscriptions sont indispen-
sables pour chacun des ateliers, au 087/30.62.80 ou cpas@
aubel.be.

Depuis maintenant 2 ans, le CPAS d’Aubel a mis sur pied AUBEL’CONSO.
Partons à la rencontre de Murielle Charlier et Sarah Fanni, initiatrices et organisa-
trices de ces ateliers destinés à toute la population.

Le saviez-vous ?
• Une prise branchée, même si l’appareil n’est pas utilisé, consomme de 

l’énergie. Afin d’éviter cela, placez des multiprises que vous pouvez allumer 
et éteindre.

• Sur vos factures d’énergie, différents frais sont appliqués. Attention, ne 
confondez pas les frais de consommation et les coûts de distribution.

LES ATELIERS POUR FAIRE DES ÉCONOMIES
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Sécurité

Dans le cadre d’un appel à projets de « Be Wapp », sous le label « Wallonie plus propre », la commune 
d’Aubel a bénéficié de subsides pour l’installation de caméras de surveillances qui visent l’améliora-
tion de la propreté publique. Des caméras fixes ont été placées à des endroits stratégiques et surtout 
fort fréquentés par les auteurs de ces incivilités.

Dix caméras de surveillances ont été placées, principalement 
au centre du village (Place Albert 1er, Place Antoine Ernst, Hall 

omnisports, parking de l’Espace culture…). 
Elles enregistrent les images pour une durée 
de 30 jours, images détruites au bout de ce 
laps de temps dans le cadre de la protec-
tion des données personnelles. L’installation 
de caméras de surveillance est en effet en-
cadrée par un guide juridique et technique 
réalisé par l’asbl Be WaPP consultable en 
ligne : https://www.walloniepluspropre.be/
repression/#guide. Ces caméras doivent 

être destinées à la propreté publique et l’utilisation des images 
répond bien entendu aux conditions de la Loi sur les caméras 
de surveillance, notamment en ce qui concerne le respect de 
la vie privée.

Le saviez-vous?
Depuis le 1er juillet 2022, un nouveau décret relatif à la délin-
quance environnementale est entré en vigueur. Cette nouvelle 
réglementation vient intensifier la lutte contre l’abandon des 
déchets, la pollution de l’eau, de l’air, des sols ou encore l’at-
teinte au bien-être animal. Les sanctions en cas d’infraction ont 
été durcies :
Les infractions de 2ème catégorie vont de 150 € à 200.000 €
Exemples : jeter son mégot dans le caniveau ou en rue, inciné-
rer des déchets ménagers en plein air, abandonner des bidons 
d’huile sur la voie publique, ...
Les infractions de 3ème catégorie vont de 50 € à 15.000 €
Exemples : infractions en matière de conservation de la nature, 
comme la circulation d’engins motorisés en forêt ou la dégra-
dation d’habitats naturels, infractions en matière de bruit, …
Les infractions de 4ème catégorie vont de 1 € à 2.000 €
Exemples : dégradation des berges des cours d’eau, arra-
chage d’une affiche annonçant un permis d’environnement, …

DE NOUVELLES CAMÉRAS DE DE NOUVELLES CAMÉRAS DE 
VIDÉOSURVEILLANCEVIDÉOSURVEILLANCE
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Het landschapspark Grenzeloos Bocageland omvat het grondgebied van zeven gemeenten: Voeren in Vlaanderen, Dalhem, Aubel en Plombières in Wallonië en Eijsden-Margraten, Gulpen-Wittem en Vaals in 
Nederland. Le parc paysager Pays du Bocage sans Frontières couvre le territoire de sept communes : Fourons en Flandre, Dalhem, Aubel et Plombières en Wallonie et Eijsden-Margraten, Gulpen-Wittem et Vaals aux 
Pays-Bas. 

BOCAGE SANS FRONTIÈRES RECONNU 
COMME PARC PAYSAGER 
Le Pays du Bocage sans Frontières est la région frontalière où se rejoignent les qualités paysagères exceptionnelles 
de la région des Fourons flamande, du Pays de Herve wallon et du Pays des Collines (‘Heuvelland’) hollandais. Ce 
patchwork vallonné d’éléments bocagers linéaires (tels que les haies, les alignements d’arbres et les talus boisés), de 
vergers hautes tiges, de vieilles forêts, de cours d’eaux rapides et de nombreuses reliques patrimoniales, est un véri-
table joyau paysager. Aubel est une des trois communes wallonnes partenaires du projet.

Avec une soixantaine d’autorités et d’organisations fla-
mandes, wallonnes et néerlandaises, la coalition territoriale a 
soumis au gouvernement flamand, fin mai 2023, une candi-
dature en tant que parc paysager transfrontalier. Aujourd’hui, 
nous sommes ravis que le gouvernement flamand soutienne 
la coopération structurelle au niveau du paysage à travers 
les frontières de la Flandre, de la Wallonie et des Pays-Bas. 
Le parc paysager Pays du Bocage sans Frontières couvre 
une superficie de 33 471 ha et comprend le territoire de sept 
communes : la commune des Fourons en Flandre, les com-
munes de Dalhem, Aubel et Plombières en Wallonie et les 
communes d’Eijsden-Margraten, Gulpen-Wittem et Vaals aux 
Pays-Bas.
La Flandre intervient à hauteur de 489.000 € par an, soit 
80 % des subventions pour le fonctionnement du projet. Les 
20 % restants seront assurés par un co-financement entre les 
différentes communes et provinces impliquées.

Parc catalyseur du paysage
Le parc paysager transfrontalier a pour objectif de servir de 
catalyseur pour protéger l’unicité territoriale et les valeurs 
élevées du paysage tout en travaillant avec les organisations 
partenaires et les parties prenantes locales pour trouver des 
solutions aux défis urgents auxquels il est confronté. 
Il suffit de penser à la détérioration des éléments typiques 
du paysage, aux inondations et aux sécheresses de plus en 
plus fréquentes, à la disparition d’espèces végétales et ani-
males uniques, à l’avenir incertain des exploitations agricoles 
familiales, à la pression potentielle des activités récréatives 
et touristiques, ...
Depuis le 1er janvier 2024, le Bureau du Parc a commencé à 
travailler pour soutenir volontairement les propriétaires fon-
ciers locaux, les utilisateurs, les habitants et les entrepre-
neurs qui ont à cœur le paysage et la région. Avec les nom-
breuses organisations partenaires, nous mettons également 
en œuvre l’ambitieux plan d’action que nous avons élaboré 
ensemble. De cette manière, nous rendrons «les lignes qui 
nous relient» - le paysage bocager et les relations sociales - 
encore plus fortes et plus résistantes pour l’avenir.

Le parc paysager Pays du 
Bocage sans Frontières 
couvre le territoire de sept 
communes : Fourons en 
Flandre, Dalhem, Aubel et 
Plombières en Wallonie et 
Eijsden-Margraten, 
Gulpen-Wittem et Vaals aux 
Pays-Bas.

Divers types de lignes structurent le paysage du territoire.

Contact :
 
Ann-Sophie Debergh, 
Coordinatrice Parc Paysager 
Pays du Bocage sans Frontières – 
Paysage Régional Hesbaye et Fourons
ann-sophie.debergh@rlhv.be 
0032(0)485 69 08 70

Chemin creux Talus Haie libreHaie tailléeHaie taillée
Rangée 
d’arbres

Haies 
bocagères 

avec 
hauts-jets

Haies 
bocagères 

avec 
hauts-jets
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bocagères 

avec 
hauts-jets

Bocage sans Frontières
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En sous-sol, c’est la géologie qui nous relie, en surface, ce sont les 
éléments linéaires qui constituent le facteur de liaison de ce paysage. 
Il ne s’agit pas seulement des haies, des rangées d’arbres, des talus, 
des chemins creux et des vallées de ruisseaux. Ce sont également 
les contours ondulés des collines et des vallées qui s’étendent du 
massif vallonné des Ardennes à la vallée plate de la Meuse. Mais 
aussi les lignes noires et blanches des maisons à colombages, les 
liens familiaux et sociaux qui traversent les frontières et assurent 
la cohésion des habitants de cette région. Ce sont ces lignes - 
visibles et invisibles - qui font que le Pays du Bocage est perçu 

par les habitants et les visiteurs comme un territoire cohérent. 

Les haies basses taillées, les haies libres, les haies coplantées d’arbres 
et les rangées d’arbres étaient traditionnellement utilisés pour 
délimiter les fermes, les pâturages et les vergers. Elles servaient 
également à maintenir le bétail dans les pâturages ou à récolter 
de bois de chauffe ou d’auxiliaires de culture. Les haies libres sont 
constituées d’arbustes tels que l’aubépine, le prunellier, le charme, 
le noisetier, etc. Les haies taillées sont principalement des haies 
d’aubépine. On trouve également une multitude d’espèces dans 

le sous-bois. Pour améliorer la densité des haies, des techniques 
particulières étaient parfois utilisées : haies tressées ou couchées, dont 
on trouve encore des vestiges dans le paysage. Nous reconnaissons 
également des structures linéaires dans d’autres éléments du 
paysage. Le long des cours d’eau, on trouve des plantations qui 
accompagnent le cours d’eau, comme des bosquets et des rangées 
d’arbres têtards, qui accentuent les structures de la vallée du cours 
d’eau. Les forêts de pente se trouvent sur les flancs des vallées et 
sont souvent constituées de forêt ancienne ou de pelouses calcaires.

1.3 Les lignes qui nous relient

Ill. 1.6- Les lignes qui nous relient
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Divers types de lignes structurent le paysage du territoire.

DU SOLAIRE PUBLIC À MERCKHOF
La commune d’Aubel a initié un projet d’installa-
tion d’un champ solaire à la place de l’ancienne 
sablière de Merckhof, qui a servi de décharge du-
rant plusieurs décennies. C’est un projet de plus 
de 2000 panneaux qui est à l’étude pour, à terme, 
permettre de produire en énergie verte l’équivalent 
de la consommation de 250 ménages.

Imaginez un champ d’un hectare et demi couvert de 
panneaux photovoltaïques… c’est le projet retenu 
pour le terrain de l’ancienne sablière/décharge de 
Merckhof, sur les hauteurs de Hombourg. Le potentiel 
d’installation est évalué entre 2000 et 2400 panneaux, 
pour une superficie de modules de 5000 m2. L’intérêt 
évident est de contribuer à la transition énergétique 
communale en réduisant l’empreinte carbone de la 
commune afin de répondre aux objectifs fixés par 
l’Union européenne. Situé en zone agricole au plan 
de secteur, mais non-cultivable vu son historique, le 
terrain est propriété de la commune à travers la Fon-
dation Nicolaï. Un champ solaire de cette taille peut 
produire annuellement plus de 1.000.000 de kWh, soit 
l’équivalent de la consommation électrique annuelle 
de 250 ménages.

Un champ solaire à Merckhof : de quoi fournir 
l’équivalent de la consommation de 250 ménages.

Communauté d’énergie ou champ solaire citoyen ?
Deux modalités de réalisation sont actuellement à l’étude. 
La première porte sur le nouveau dispositif de Communauté 
d’Energie, où la commune pourrait alimenter en énergie renou-
velable ses propres infrastructures : l’abattoir communal, le hall 
omnisports, le stade de football, etc.  
La deuxième modalité envisagée s’appuierait sur un projet 
de participation citoyenne avec des opérateurs coopératifs 
comme Bocagen, Courant d’Air et Cociter, dans le cadre d’un 
financement citoyen.

Transition écologique
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En sous-sol, c’est la géologie qui nous relie, en surface, ce sont les 
éléments linéaires qui constituent le facteur de liaison de ce paysage. 
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la cohésion des habitants de cette région. Ce sont ces lignes - 
visibles et invisibles - qui font que le Pays du Bocage est perçu 

par les habitants et les visiteurs comme un territoire cohérent. 
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de bois de chauffe ou d’auxiliaires de culture. Les haies libres sont 
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L’intérêt d’un champ solaire, en 4 points

Réduire l’empreinte carbone
• L’installation d’un champ solaire permettra à la commune d’Aubel de s’engager da-

vantage encore dans la transition énergétique par la production et l’utilisation d’une 
énergie verte. Un moyen pour elle de diminuer son empreinte carbone en réduisant 
ses émissions de gaz à effet de serre.

Valoriser un espace inutilisé
• Installer un champ de panneaux solaires peut également permettre de donner une 

utilité à un espace inutilisé, en créant des revenus qui n’existaient pas avant. Un choix 
particulièrement intéressant si ce dernier n’est pas cultivable.

Une rentabilité importante
• En plus, étant posé au sol, un champ solaire permet d’installer plus de panneaux so-

laires. Là, pas de limite de poids, et une moindre contrainte de surface, contrairement 
à une installation sur un toit ou sur n’importe quel bâti. La rentabilité peut donc être 
augmentée.

Une affectation réversible
• Autre avantage à ne pas négliger : une installation photovoltaïque est facilement 

démontable, réversible. Lorsqu’elle arrive en fin de vie, que le champ est vendu ou 
même utilisé pour une autre activité, il ne sera pas difficile de la retirer.
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